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Présentation 
de la démarche
La démarche « Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » a pour objectif de recommander à 
l’arrondissement des adaptations à l’aménagement urbain afin de permette aux personnes aînés de vivre 
dans un environnement favorisant la poursuite d’une vie active. En effet, l’adaptation de l’environnement 
urbain contribue à optimiser les possibilités de bonne santé, de participation sociale et de sécurité afin 
d’accroître la qualité de vie pendant la vieillesse. 

«Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires» fait écho à plusieurs chantiers de la Ville de 
Montréal qui visent notamment à accroître la sécurité des déplacements, à améliorer la qualité 
de vie dans les quartiers (Plan de transport, 2008), à améliorer le climat de convivialité pour les 
piétons (Charte du piéton, 2008). En plus de s’inscrire parmi les sept engagements du Plan d’action 
municipal pour les aînés 2013-2015, il s’inscrit dans deux des axes du Plan d’action Montréal 
physiquement active, soit d’Aménager les milieux de vie et d’Encourager le plein air et le transport actif.

Depuis le début de la démarche en avril 2013, la TCAÎM et le CRE-Montréal ont rencontré une quarantaine 
d’aînés du secteur, une dizaine de représentants d’organismes , en plus d’employés et d’élus de l’administration 
locale, concernés par la sécurité et la qualité des déplacements à pied.  La participation active des citoyens lors 
d’ateliers (16.09.2013 et 17.06.2014) et lors d’une marche exploratoire animée par le programme Tandem 
Rosemont-La Petite-Patrie (19.06.2014) a permis, entre autres, d’identifier les principaux obstacles que ceux-
ci rencontrent lors de leur sortie, et d’échanger sur les pistes de solution envisageables. Les recommandations 
d’aménagement que nous vous proposons reflètent donc les commentaires et les suggestions émises par les 
aînés lors de ces activités. 

Cette analyse urbanistique fait suite au dépôt, à l’hiver 2013, du Portrait de milieu : 4 secteurs à privilégier 
pour la sécurité et le confort des piétons aînés. Les secteurs de l’Institut de cardiologie et de l’Hôpital Santa 
Cabrini dans le district du Nouveau-Rosemont avaient été retenus par les élus et la Table de concertation des 
aînés locale, Vivre et vieillir à Rosemont. Nous sommes convaincus que les recommandations de la TCAÎM 
et du CRE-Montréal, une fois mises en oeuvre, rendront l’environnement urbain plus favorable à la marche 
et aux transports actifs en général. Dans le but de répondre aux besoins des citoyens à mobilité réduite, dont 
de nombreux aînés, la notion d’accessibilité universelle doit être transversale aux aménagements finaux. 
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Étapes du projet
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Processus



Secteurs d’intervention : Institut de cardiologie
            & Hôpital Santa Cabrini

L’arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie est exposé à un fort 
volume de circulation et il figure au 1er rang des arrondissements où 
l’on recense le plus grand nombre de piétons aînés, victimes d’une 
collision avec automobile (DSP, 2011). La majorité des collisions 
se produisent aux intersections constituées d’artères et de rues 
collectrices selon la Direction de la santé publique (DSP, 2013) et 
cela peut constituer un frein à la mobilité de personnes ayant des 
limitations fonctionnelles ce qui est le cas pour de nombreux aînés. 
Les incapacités les plus fréquentes chez les personnes de 65 ans et 
plus sont liées à la mobilité (34%) et l’agilité (35%) (ISQ, 2013).

Dans le but d’améliorer le bilan routier, l’administration locale 
a déployé sur son territoire plusieurs mesures d’apaisement de 
la circulation, notamment à proximité des écoles, mais certains 
secteurs sont dépourvus d’aménagements favorisant les transports 
actifs. Les deux secteurs retenus par les aînés et l’administration 
locale présentent des lacunes qui minent la qualité de vie de ses 
résidents et leur rendent difficile, entre autres, l’accès aux arrêts 
d’autobus, aux services et aux commerces de proximité le long 
des rues Beaubien et Bélanger. Des mesures d’apaisement de 
la circulation dans l’arrondissement et le repartage du réseau 
viaire par la Ville-centre sont incontournables afin de diminuer 
l’accidentologie, encore trop élevée chez les jeunes et chez les aînés 
(deux tiers des victimes grièvement blessées ou tuées sont âgées 
de 65 ans et plus) (SAAQ, 2014). 
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 Accidentologie élevée 

Nombre moyen de piétons blessés aux intersections montréalaises, selon le 
groupe d’âge et le volume de circulation automobile
n= 17 770 intersections ; Urgences-Santé 1999-2008)
(Source : DSP de Montréal, 2013)

Sources : Ville de Montréal, 2013, 
CMM, 2014 et DSP, 2011modifié par TCAÎM 

Nombre de piétons et de cyclistes âgés de plus de 65 ans blessés pour lesquels 
il y a eu une intervention ambulancière entre 
le 1er janvier 1999 et le 31 juillet 2008 sur l’Île de Montréal
(Source : DSP de Montréal. Données Urgences-Santé 1999-2008)



Un accès difficile aux espaces publics, 
aux commerces et services de proximité

Dans le voisinage du Nouveau-Rosemont, 18% de la population est 
âgée de 65 ans et plus, ce qui est supérieur à la moyenne montréalaise 
(15%) (Statistiques Canada 2011). La majorité des aînés de ce secteur 
vivent à domicile et près de 400 résidents habitent le complexe 
d’habitation la Cité des retraités inc. L’offre de services, d’activités 
communautaires et de loisirs dans ce secteur s’avère rare, ce qui pousse 
certains aînés à parcourrir de grandes distances sur le territoire ou à 
utiliser les équipements et commerces situés dans l’arrondissement 
voisin, à St-Léonard. Les commerces et services de proximité sont 
situés principalement sur les rues Beaubien et Bélanger qui sont 
traversées par de grands axes de circulation, les boulevards de 
L’Assomption, de Lacordaire et Viau. C’est sur ces artères que l’on 
retrouve également les principaux arrêts de transport en commun. 
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La traversée sur la rue Beaubien sans présence 
de passage piéton. 

La traversée sur la rue Beaubien sans présence 
de passage piéton. 

Arrêt d’autobus sur la rue Beaubien près du parc de la Louisiane. Aucun 
marquage au sol pour la traversée de la rue.

La proportion d’aînés vivant seuls dans le voisinage du Nouveau-
Rosemont est très élevé (42,3%) mais inférieure à la moyenne de 
l’arrondissement (46.8%). Bien qu’il s’agisse d’un des indicateurs 
de défavorisation sociale, le fait de vivre seul n’est pas synonyme 
de pauvreté (CDC, 2012). On observe toutefois, dans le Nouveau-
Rosemont, un taux de faible revenu de 22.5% chez les personnes 
âgées de 65 ans et plus. Ces facteurs de vulnérabilité propres aux aînés 
du secteur méritent une attention particulière afin de diminuer les 
risques d’isolement, qui dans le cadre de la démarche «Vieillir en santé 
dans des quartiers sécuritaires»  seront dirigés vers l’amélioration de 
l’aménagement.

Inclusion sociale



Secteur d’intervention Nouveau-Rosemont  |     ORIENTATIONS ET RECOMMANDATIONS D’AMÉNAGEMENT

En lien avec ces enjeux, la TCAÎM et le CRE-Montréal ont 
déterminé trois orientations prioritaires qui devraient guider 
l’ensemble des interventions à mettre en place afin d’améliorer 
la qualité, le confort et la sécurité des déplacements à pied dans 
le secteur : 

Orientations 
d’aménagement
1.  Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture sur les milieux de vie

2.  Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics accessibles, sécuritaires et de qualité

3.  Dynamiser les secteurs commerciaux par la conversion d’espaces minéralisés
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Recommandations d’aménagement

En vert, le trajet emprunté lors de la marche exploratoire avec des aînés du secteur. En bleu, la localisation des 
recommandations d’aménagement.
Source: Google modifié par CRE-Montréal

À la suite d’un atelier participatif* sur les enjeux 
d’aménagement et d’une marche exploratoire** avec les aînés et
des représentants d’organismes locaux (VVR, TANDEM), 
nous vous présentons nos recommandations d’aménagement 
afin d’améliorer la marchabilité du Nouveau-Rosemont.

La marche exploratoire a réuni 
15 participants le 19 juin 2014
Source : TANDEM RPP

         * L’atelier participatif a permis de recueillir les propos des aînés sur 
leurs déplacements à pied dans le secteur en abordant des éléments 
touchant à la sécurité, à l’entreiien, au confort, etc. 

**La marche exploratoire animée par l’organisme TANDEM RPP a 
permis d’effectuer une évaluation critique de l’environnement urbain 
sur la rue Beaubien, un site identifié comme problématique.Les 
participants étaient invités à identifier les éléments de l’aménagement 
et les facteurs d’insécurité.
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Existant
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« C’est dur de traverser
pour accéder à la Cité,
les autos ne s’arrêtent pas » 

Secteur de l’Hôpital Santa Cabrini
Environs de la 
Cité des retraités
côté Beaubien

Près de 400 résidents habitent la Cité des retraités qui est 
située à proximité de corridors de circulation important : les 
rues Beaubien et St-Zotique ainsi que les boulevards Lacordaire 
et l’Assomption. Pour accéder aux arrêts d’autobus présents 
sur les rues Beaubien et Bélanger, les aînés empruntent la rue 
Pontoise mais les aménagements sont déficients pour assurer 
une traversée sécuritaires de la chaussée. À titre d’exemple, 
plusieurs collisions ont été répertoriées le long de la rue 
Bélanger de part et d’autre du boulevard l’Assomption. À l’ouest, 
on observe qu’aucun passage piéton n’est sécurisé entre les feux 
de circulation présents au croisement de la 40e avenue et ceux 
présents à l’intersection du boulevard l’Assomption, soit sur 450 
mètres. On retrouve pourtant des arrêts d’autobus au niveau de 
la 43e avenue. Sur St-Zotique, aucune traverse piétonne n’est 
présente sur 500 mètres soit entre les boulevards Lacordaire et 
L’Assomption. 

     Vitesse de circulation
     Non-respect du passage piéton par les automobilistes
     Aucun banc ni abribus à l’arrêt de la Navette Or
     Trottoir très endommagé devant la résidence
     Espaces superflus sur la chaussée permettant l’ajout de saillies 

À l’entrée de la Cité des retraités, côté Beaubien, on note 
la présence d’un arrêt de la Navette Or et d’une traverse 
piétonne qui est rarement respecté par les automobi-
listes. 

La neige révèle la présence d’espaces 
superflus sur la chaussée

Source: Google

« On aime être 
sur la trotte »

« Il y a très peu d’ombre
 à l’arrêt et nous aimerions 

nous asseoir »
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Aménagement proposé 1 a : Saillies pour sécuriser la traversée  

     Ajout d’un banc et d’une barre d’appui 
     Signalisation rappelant la limite de vitesse
     Limite de vitesse abaissée à 30 km/heure
     Ajout suggéré de saillies de trottoirs

     Ajout d’une traverse piétonne obligatoire
     Présence d’une saillie de trottoir 
     Banc à l’arrêt de la Navette Or : Une ombrière permettrait de diminuer la chaleur lors de l’attente 
     Bollard «cédez le passage» 
     Signalisation rappelant la limite de vitesse

Aménagement proposé 1 b : L’accès au transport en commun facilité 
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Existant

Secteur de l’Hôpital Santa Cabrini
Environs de la 
Cité des retraités côté St-Zotique

«les trottoirs sont
très mal entretenus» 

Les aînés de la Cité des retraités empruntent la rue de Pontoise  
et traversent St-Zotique pour se rendre sur la rue Bélanger où 
se trouve une ligne d’autobus et certains commerces. L’Hôpital 
Santa Cabrini qui est voisin de la résidence, au nord de St-
Zotique, regroupe plusieurs types de patients qui peuvent être 
plus vulnérables comme piétons par rapport aux autres usagers. 
Il est nécessaire d’améliorer les aménagements à proximité 
considérant qu’aucune traverse piétonne n’est présente sur 500 
mètres soit entre les boulevards Lacordaire et L’Assomption. 

     Vitesse de circulation : 5 voies
     Aucune traverse piétonne sécurisée
     Cohabitation difficile avec les cyclistes (piste cyclable)
     Trottoir endommagé devant la résidence

À l’entrée de la Cité des retraités, côté St-
Zotique, les trottoirs sont remplis de cavités 
ce qui peut provoquer des déséquilibres et des 
chutes

«on aimerait traverser 
au niveau de Pontoise 

mais il n’y a pas de passage» 

«Je circule en période
 hors-pointe parce que 

les automobilistes 
ne sont pas patients» 



     Vitesse de circulation : 5 voies
     Aucune traverse piétonne sécurisée
     Cohabitation difficile avec les cyclistes (piste cyclable)
     Trottoir endommagé devant la résidence
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Aménagement proposé 2 a : Sécuriser les abords d’un hôpital et d’une résidence

     Ajout de traverses piétonnes obligatoires
     Signalisation rapellant la limite de vitesse
     Limite de vitesse abaissée à 30 km/heure
     Respect de l’interdiction de stationnement  à moins de 5m d’une intersection
     Ajout d’un banc

Aménagement proposé 2 b : Entretien et réduction de la vitesse des véhicules

     Réfection des trottoirs devant la résidence
     Signalisation rappelant la limite de vitesse
     Limite de vitesse abaissée à 30 km/heure
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Existant

Secteur de l’Hôpital Santa Cabrini
Environ de la 
Cité des retraités Beaubien/Lacordaire et St-Zotique/Lacordaire 

     Vitesse de circulation : 6 voies
     Aucun feu piéton
     Aucun feux à décompte numérique
     Absence d’îlot-refuge à mi-traverse   
     Présence d’arrêt d’autobus de part et d’autres de la rue
  

Source : Michael Monnier pour Le Devoir

« Quand je traverse de grands 
boulevards, je me retrouve souvent 
en plein milieu quand le feu piéton 
tourne au rouge… Et pourtant 
je suis rapide et 
en bonne forme ! » 

Décès survenu le 20 novembre 2014 
à l’angle des rues Lacordaire et St-Zotique

Agence QMI, 20 novembre 2014

Travaux survenus à l’été 2014 à l’angle des rues 
St-Zotique et Lacordaire. Les cheminements piétons 
pour les personnes à mobilité réduite n’ont pas été 
prévus.

Faiblesses Améliorations nécessaires
     Feux piéton à décompte numérique
     Diminution du flux de circulation automobile
      Îlot-refuge accessible universellement
     Banc ou abribus aux arrêts d’autobus   
     

St-Zotique/
Lacordaire

Beaubien/
Lacordaire

Extrait de l’article «Hymne à la lenteur du piéton», 
         Le Devoir, 27 octobre 2014



Secteur d’intervention Nouveau-Rosemont  |      RECOMMANDATIONS D’AMÉNAGEMENT 13

Existant

Secteur de l’Hôpital Santa Cabrini
Pôle commercial 
Bélanger

La majorité des commerces de proximité fréquentés par les aînés 
de ce secteur se trouvent à l’est dans l’arrondissement voisin de 
St-Léonard où l’on retrouve un petit centre commercial. Pour 
s’y rendre, plusieurs aînés empruntent la rue Pontoise où le 
boulevard Lacordaire, qu’ils doivent traverser pour se rendre au 
pôle commercial. Quelques commerces sont toutefois situés à 
l’ouest du boulevard Lacordaire et ceux-ci pourraient bénéficier 
de meilleurs aménagements en devanture notamment pour 
améliorer l’attrait des commerces et la qualité des déplacements.  

     Vitesse de circulation : 5 voies
     Aucune traverse piétonne sécurisée
     Arrêts d’autobus des deux côtés de la rue
     Îlot de chaleur     
     Espaces superflus sur la chaussée
  

Aucune traverse piétonne n’est présente sur 
la rue Bélanger malgré la présence d’arrêts 
d’autobus de part et d’autre de Pontoise

Bélanger/
Pontoise

La neige révèle la présence d’espaces superflus sur la chaussée

«Il y a très peu 
d’ombre, 

c’est très fatiguant »

«On veut voir 
de la verdure, 
des arbres»

«ça circule
vite !» 
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Aménagement proposé 3 a : Accès facilité aux commerces et transport en commun 

     Ajout de traverses piétonnes obligatoires avec présence de saillies de trottoir
     Verdissement en devanture de commerces
     Amélioration de la convivialité des lieux 
     Ajout d’un banc

     Ajout de traverses piétonnes obligatoires
     Verdissement en devanture de commerces
     Présence d’un îlot refuge accessible universellement permettant la traversée en deux temps
     Signalisation piétonne

Aménagement proposé 3 b : Verdissement et traversée en deux temps
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Existant

Secteur de l’Institut de cardiologie de Montréal
Pôle commercial 
Beaubien

On retrouve plusieurs commerces et services de proximité sur 
la rue Beaubien entre les rues Viau et L’Assomption. Pour les 
citoyens, il s’agit du pôle commercial principal car on y retrouve 
l’épicerie, la banque, le coiffeur, le dentiste, etc. Des aînés ayant 
participé au projet nous ont mentionné que la cohabitation était 
difficile avec les voitures et que la visibilité était réduite aux 
intersections. D’ailleurs, plusieurs collisions ont été recensées 
aux diverses intersections qui composent ce tronçon de rue. On 
retrouve dans cette portion de nombreux espaces minéralisés 
qui profiteraient d’un réaménagement incluant du verdissement 
et d’espaces de repos pour les clients et piétons, ce qui rendrait 
du même coup plus attrayant les commerces et réduirait l’effet 
d’îlot de chaleur. 

     Vitesse de circulation
     Traverses piétonnes inexistantes près des arrêts d’autobus
      au niveau de la 40e et de la 42e avenue
      Îlot de chaleur     
      Trottoir étroit
  

Arrêt d’autobus situé au niveau de la 
40e avenue

Des boîtes à fleur ont été ajoutées mais les 
espaces minéralisés sont omniprésents.

«Les trottoirs sont 
remplis de cavité, 

j’ai peur de 
perdre pied »

« On aimerait pouvoir 
s’asseoir à plus

d’endroits »

«L’éclairage est insuffisant
sur les trottoirs près du parc

Joseph-Paré » 
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Améliorations souhaitables

Aménagement d’haltes-repos

Espace sous-utilisé 
devant l’épicerie IGA

Élargissement des trottoirs et aménagement d’une zone tampon

Traverses piétonnes et saillies de trottoirs

La croisée de 
piétons obligent à
marcher dans la rue

Arrêt d’autobus situé en face d’une
entrée du parc de la Louisiane
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Secteur de l’Institut de cardiologie

Existant
On recense plusieurs collisions à l’intersection Viau et Beaubien, 
qui est située à proximité du parc de la Louisiane, du Centre 
communautaire Alphonse-Desjardins, des loisirs récréatif St-
Jean Vianney et des commerces sur Beaubien, divers lieux 
fréquentés par les résidents du secteur. La configuration de cette 
intersection est très problématique pour la sécurité des piétons 
mais également pour la cohabitation des divers usagers de la 
rue. La présence de nombreuses entrées charretières dans les 
deux stations d’essence présentes au coin sud-ouest et nord-est 
permet aux automobilistes de contourner les feux de circulation.

17

     Aucun feu piéton
     Marquage complètement effacé du passage piéton
     Présence de 2 stations d’essence avec entrées charretières multiples
     Arrêt d’autobus en plein îlot de chaleur
     Aucun banc ni abribus à l’arrêt

Viau /
Beaubien

Espace sous-utilisé peu convivial

«J’évite cette intersection en 
heure de pointe, je fais un détour,  
à pied comme en voiture » 

«L’arrêt d’autobus 
n’a pas  de banc»

«Il faut des arbres, 
c’est très chaud »
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Aménagement proposé 5 : Verdissement et confort à l’arrêt d’autobus

     Ajout d’un feu piéton à décompte numérique réglé à 0.8 m par seconde
     Marquage au sol des passages piéton
     Fermeture de l’entrée charretières sur Beaubien
     Ajout d’un abribus et d’un banc
     Verdissement



Plan d’action  
Rosemont-La Petite-Patrie

Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires

Scénarios de
mise en oeuvre



Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 1 Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture sur les milieux de vie

Court terme *  

Baliser les espaces piétons

Marquer les passages piétons aux intersections

Ajout de feux piéton à décompte numérique
aux intersections du boulevard Lacordaire/Beaubien
Lacordaire/St-Zotique, Viau/Beaubien, Viau/
Bélanger.

Régler les feux piétons à une cadence de 0.8 mètres 
par seconde

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement, Ville de Montréal

Améliorer la signalisation 
routière et piétonnière

Installer des panneaux dynamiques de vitesse 
sur les artères à fort débit de circulation

NR RPP
Ajout d’un bollard central rappelant la limite de 
vitesse à la traverse piétonne et saillies de trottoir
Ajout d’une traverse piétonne devant l’arrêt de la 
Navette Or situé du côté sud-ouest et saillies de 
trottoirs

Environs de la Cité des retraités, côté Beaubien  

réseau viaire 

Augmenter les temps de traverse près des lieux 
fréquentés par les aînés

Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal
Arrondissement

Arrondissement,Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal

* Court terme : 0 à 2 ans

Environs de la Cité des retraités, côté St-Zotique  
Ajout de deux traverses piétonnes à l’intersection de 
la rue Pontoise
Ajout d’une bollard central rapellant la limite de 
vitesse à la traverse piétonne
Installer un banc près du chemin privé de la Cité

Arrondissement, Ville de Montréal
Arrondissement, Ville de Montréal

rue Bélanger
Ajout de traverses piétonnes pour faciliter l’accès 
aux arrêts d’autobus à l’intersection Pontoise et à 
l’intersection de la 43e avenue

Arrondissement, Ville de Montréal



Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 1   Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture sur les milieux de vie

Moyen terme **  

Modifier le code de la route 
et l’appliquer

Réduction du nombre de voies de circulation 
sur les artères 

Réaménager les rues Bélanger et Beaubien en 
accordant plus de place pour la marche

Création de refuges à mi-traverse sécuritaires sur les 
artères de 4 voies et +

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement, Ville de Montréal, MTQ

Adopter des mesures de 
modération de la 
circulation

NR RPP

Réduction de la vitesse à 30km/heure à proximité 
des résidences pour personnes aînées

Prohiber le stationnement à moins de 5 mètres d’une 
intersection

réseau viaire 
Réduction du nombre de voies de circulation 
sur le boulevard Lacordaire Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal

Arrondissement, Ville de Montréal

Ville de Montréal
Ville de Montréal

réseau viaire 

Long terme ***  

** Moyen terme : 3 à 5 ans
*** Long terme : 5 ans et plus

Baliser les espaces piétons Création de refuges à mi-traverse sécuritaires, 
accessibles universellement aux intersection 
Beaubien/Lacordaire, St-Zotique/Lacordaire, 
Bélanger/Lacordaire.

Arrondissement, Ville de Montréal

Environs de la Cité des retraités



Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 2    Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics accessibles, sécuritaires et de qualité

Court terme  

Adapter le confort aux 
arrêts d’autobus 

Marquer au sol les traverses piétonnes pour bien 
identifier les entrées du parc.

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement

Encourager l’appropriation 
des espaces publics par 
l’ensemble des résidents

Installer des luminaires pour piétons dans 
les rues, ruelles et boulevards

Ajouter des bancs tous les 100 mètres minimalement 
sur les parcours de marche

NR RPP
Environs de la Cité des retraités côté Beaubien

Viau/Beaubien
Fermer l’entrée charretière du Shell donnant sur la 
rue Beaubien pour ajouter un abribus

Arrondissement, Shell

Arrondissement

Arrondissement, Shell

Arrondissement
Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement, Ville de Montréal

Parc de la Louisiane

Réseau viaire

Ajouter des tables à pique-nique et un espace de jeux 
pour adultes : pétanques, échecs, etc.

Marquer au sol les traverses piétonnes pour bien 
identifier les entrées des parcs.

Augmenter la visibilité du nom des rues

Installer un banc à chaque arrêt de la Navette Or

Aménager une zone ombragée à l’arrêt de la Navette 
Or situé du côté sud-ouest

Implanter du verdissement et des zones ombragées à 
l’arrêt situé du côté sud-ouest

Viau / Bélanger-Institut de cardiologie
Prévoir l’agrandissement du trottoir pour aménager 
un abribus ou minimalement un banc

Arrondissement, Ville de Montréal

Ville de Montréal



Aménager un espace de jeu de pétanque 

Ajouter des tables à pique-nique et des bancs

Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 2   

Moyen terme  

Encourager l’appropriation 
des espaces publics par 
l’ensemble des résidents

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement

NR RPP

Arrondissement

Parc de la Louisiane 

 Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics accessibles, sécuritaires et de qualité

Autres parcs
Ajouter des bancs le long des sentiers de marche

Créer des espaces ludiques pour adultes : pétanque, 
excerciseurs, etc. 

Arrondissement
Arrondissement



Plan d’action                

Orientation 
d’aménagement 3   Dynamiser les secteurs commerciaux par la conversion d’espaces minéralisés

Court terme  

Créer une association de
commerçants

Actions PartenaireIndicateurs

Arrondissement,Ville de Montréal
Aménager des trottoirs 
confortables

NR RPP

Élargir les trottoirs à 2.4 mètres pour permettre des 
croisements confortables 

Aménager une placette ou une halte repos devant 
l’épicerie IGA

Amélioration de l’apparence des commerces, 
de l’entretien et dynamisme.

Arrondissement, Propriétaires des commerces

Arrondissement,Propriétaire du IGA

Pôle commercial Beaubien

Verdir les espaces minéralisés en devanture de 
commerces et permettre l’aménagement de terrasses Arrondissement, Propriétaires de commerces

Pôle commercial Bélanger
Verdir les espaces minéralisés en devanture de 
commerces Arrondissement, Propriétaires de commerces
Aménager une zone tampon végétalisée entre la voie 
de circulation et le trottoir

Moyen terme  

Arrondissement, Ville de Montréal



Mise en oeuvre
Saisir les occasions

Les retombées

    Tendance démographique : près de 500 000 aînés à Montréal en 2031 (ISQ, 2009)
    
    Réfection du réseau viaire : Repartage de la route, apaisement, verdissement, etc.

    Programme de subvention: Programme d’infrastructure Québec Municipalité-MADA
    Révision de la planification : Plan d’urbanisme, 
     Plan de transport, 
     Plan local de déplacement
     Plan d’action en accessibilité universelle, 
     Plan de développement durable
    
     Application des plans en vigueur : Plan d’action Municipalité amie des aînés (ville) ; 
                                   Plan Montréal physiquement active (ville) ;                                                                
            

+ Amélioration de l’état de santé de la population
+ Prolongation de l’autonomie 
+ Sentiment d’appartenance
+ Meilleure cohabitation des usagers de la rue
+ Connectivité des lieux fréquentés
+ Accessibilité et dynamisme des commerces locaux
+ Adhésion des résidents au processus d’amélioration du quartier
+ Exemplarité de l’arrondissement
+  Un meilleur niveau de marchabilité * 
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* La marchabilité signifie l’adaptation d’un 
environnement construit aux déplacements à 
pied. 

Une municipalité souhaitant améliorer la 
marchabilité doit prendre en considération cinq 
critères soit : la densité, la mixité des usages, 
la connectivité des cheminements piétons, le 
niveau d’accessibilité aux destinations en termes 
de distance ainsi que la sécurité des usagers 
(Chapon, 2013).

La roue de la marchabilité illustré ici représente 
trois éléments essentiels d’une expérience de 
marche positive lorsque la mobilité est réduite. 

Roue de la marchabilité
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Rayonnement régional : 

Rencontre auprès des élus 

Rencontre publique

     Présentation des recommandations à M.Aref Salem, Responsable du Transport 
     au Conseil exécutif de la Ville de Montréal 

     Présentation des recommandations à M.Russell Copeman, Responsable de l’habitation, de 
     l’urbanisme, de la gestion et de la planification immobilière et de l’Office de consultation  
     publique de Montréal au Conseil exécutif de la Ville de Montréal

     Présentation des recommandations à M.Harout Chitilian, Responsable de la réforme  
     administrative, de la jeunesse, de la Ville intelligente ainsi que des technologies de 
     l’information au Conseil exécutif de la Ville de Montréal

     Présentation des recommandations à Mme Monique Vallée, Responsable du développement 
     social et communautaire ainsi que de l’itinérance

Rencontre auprès des employés municipaux 
     Présentation des recommandations à l’équipe de la Direction des transports , Service des 
     infrastructures, transport et environnement de la Ville de Montréal   

Informer sur les enjeux d’aménagement liés aux déplacements à pied pour les aînés 
et des pistes de solution envisageables 

     « La mobilité des aînés au coeur d’une ville qui marche » 

     Événement tenu le 30 octobre 2014 
     à la Maison du développement durable.

     -Mot d’introduction de Mme Monique Vallée, responsable des     
      aînés au Comité exécutif de la Ville de Montréal 
     -Bilan de la démarche par la TCAÎM et le CRE-Montréal
     -Panel d’experts 
     -«Flashmob « La marche pour tous» 
  

Retombées médiatiques
Articles      
      
     Isabelle Paré. (2014). «Les villes ne sont pas prêtes pour le 
papy-boom. Les milieux urbains ont fort à faire pour s’adapter 
au vieillissement de la population», Le Devoir, le 10 mai 2014. 

     Daphnée Hacker-B.(2014). « Hymne à la lenteur du piéton »,    
Le Devoir, le 27 octobre 2014

     Journal Métro. (2014). «Plaidoyer pour la marche pour tous 
à Montréal » le 31 octobre 2014.

Radio

     Reportage d’Hugo Lavoie à l’émission «C’est pas trop tôt !» 
ICI Radio-Canada Première, 16 mai 2014

     Entrevue d’une participante au projet avec Marie-France 
Bazzo à l’émission « C’est pas trop tôt» de la Première chaîne de 
Radio-Canada, 31 octobre 2014.

Évènement du 30 octobre

«Flashmob» 
Source : Yves Provencher, Journal Metro
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Guidée par les principes d’accessibilité universelle et d’adaptation au 
contexte local pour favoriser les déplacements et le vieillissement actifs, 
la démarche « Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » rejoint 
le concept des rues complètes (Complete streets). Les recommandations 
d’aménagement provenant de la collaboration de la TCAIM et du CRE-
Montréal, ont été coordonnées en impliquant les aînés et les acteurs 
locaux de trois arrondissements montréalais, et cherchent à apaiser la 
circulation pour le bénéfice du plus grand nombre d’usagers. 

Des rues complètes (Complete streets)
                            qui favorisent la mobilité pour tous

La démarche s’est donc efforcée de reprendre les principes des rues 
complètes, visant à :

    Adopter une vision qui rallie la communauté et qui est justifié 
par les besoins du milieu (harmonie avec le contexte local);

      Considérer les multiples usages et capacités de la fonction de la voie 
et du territoire. Cela inclut les piétons, les cyclistes et les passagers du 
transport en commun de tout âge et de toute capacité, ainsi que les 
camions, les autobus et les automobiles;

    Encourager la connectivité des réseaux intégrés;

    Se concentrer sur la réfection et les projets de réaménagement;

    Recommander les meilleures pratiques de conception et 
les nouvelles normes d’aménagement;

    Intervenir sur tous types de voies (locales, artérielles, etc.) n’eut
égard aux compétences d’arrondissement, de ville-centre ou du MTQ;
     
    Inclure l’ensemble des étapes d’un projet d’urbanisme participatif ;

    Implanter des mesures d’accessibilité universelle. 

« Vieillir en santé dans des quartiers sécuritaires » favorise ainsi la 
modulation des espaces publiques en réunissant les besoins locaux en 
aménagement et en transport actif. En  favorisant l’attractivité de la 
marche et de la sécurité piétonne les parties prenantes œuvrent à une 
meilleure équité territoriale, plus respectueuse de chacun des usagers et 
de chacun des environnements urbains.
 Des politiques de transport et d’urbanisme intégrées permettront de 
désenclaver des territoires qui concentrent une pauvreté matérielle des 
individus ainsi qu’une pauvreté de l’environnement urbain. Les trois 
principaux modules d’intervention de la démarche, soit la compréhension, 
l’exploration et l’amélioration, permettent d’adapter l’aménagement 
urbain afin de combler les lacunes territoriales actuelles en suivant le 
principe des rues complètes.  

La rue College Street à Toronto est aménagée 
pour différent usagers : piétons, cyclistes, 
passagers du transport en commun, 
automobilistes (Source : City of Toronto).  

Le boulevard Laurentien à Montréal est aménagé 
en fonction des voitures et du camionnage. Un 
réaménagement est prévu afin de repartager la 
rue et d’inclure tous les usagers. 
(Source :Tandem Ahuntsic-Cartierville)
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Bonnes
pratiques
Encourager les déplacements actifs en diminuant l’impact de la voiture

Traverse protégée entre deux intersections,
 Arrondissement Sud-Ouest
Source : Journal métro

Refuge à mi-traverse, France
Source : Dommes, 2011

Feux piéton à décompte numérique,
cadence à 0.8m par seconde
Source : Sylvain Leclerc

Limite de vitesse à 30km/heure
dans les rues locales
Source : Agence QMI

Rue Masson, Arrondissement Rosemont

    Trottoir supérieur à 1.7 mètres    
    sur rue commerciale
    Zone tampon entre corridor de   
    marche et de circulation
    Végétation
    Mobilier urbain
   
   

Pottery Trail à Toronto
Source : Blogue Dodgeville
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Bonnes
pratiques
 Favoriser le (ré) aménagement d’espaces publics accessibles, sécuritaires et de qualité

Exerciseurs au parc Ladauversière
Arrondissement St-Léonard
Source: Progrès St-Léonard

Bac surélevé dans un jardin communautaire
Arrondissement Anjou
Source: Ville de Montréal 

Exerciseurs au parc Gouin
Arrondisssement Montréal-Nord
Source : Ville de Montréal

Table à pique-nique ludique au parc Napoléon-Sénécal
Arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve
Source: Ville de Montréal 

Corridor piéton large et libre d’obstacles
Arrondissement Ahunstic-Cartierville
Source: Julien Gaudet 



Bonnes
pratiques
Dynamiser les secteurs  commerciaux par la conversion d’espaces minéralisés

Boulevard Monk, Arrondissement CDN-NDG
Source : Ville de Montréal

    Conversion de case  de stationnement 
     pour l’aménagement de terrasse
     Verdissement  
     Convivialité 
     Contribue au dynamisme commercial
     Accessibilité universelle
    
   

Plaza St-Hubert, rue St-Hubert
Arrondissement Rosemont La Petite-Patrie
Source : essenceetsens.file.wordpress.com

    Diminution du nombre de voies de 
circulation
    Verdissement  
    Terrasse
    Améliore le sentiment de sécurité
    Encourage les transports actifs avec la 
présence de mobilier pour cyclistes
    

Place Shamrock
Arrondissement Rosemont La Petite-Patrie
Source : L’Écho du nord

    Conversion d’une rue en place publique 
reliant deux espaces commerciaux
    Dynamisme commercial
    Verdissement  
    Convivialité : jeux, bancs, animation
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